
Division des Personnels Enseignants 
 
 
DIPE/22-948-821 du 14/11/2022   
 

ACTUALISATION DE L’ARRETE DESIGNANT LES REPRESENTANTS DES PERSONNELS AUX 
COMMISSIONS DE REFORME DEPARTEMENTALES DES PROFESSEURS CERTIFIES 

 

Référence : article 12 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 relatif à l’organisation des commissions de réforme 
départementales 
 
Destinataires : Tout public  
 
Dossier suivi par : Secrétariat de division - Tel : 04 42 91 73 65 - ce.dipe@ac-aix-marseille.fr 
 

 

Je vous prie de bien vouloir trouver, ci-après : 

L’actualisation de l’arrêté rectoral désignant les représentants des personnels aux commissions de 
réforme départementales des professeurs certifiés, département des Bouches du Rhône. 
 

 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Bruno MARTIN, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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